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Avis aux importateurs 

de produits sidérurgiques

 L’attention des opérateurs est appelée sur la publication du règlement d’exécution (UE)   2018/1013

qui institue des mesures de sauvegarde provisoires sur certains produits sidérurgiques à compter du

19 juillet 2018. Ces mesures sont instituées dans le cadre d’une enquête ouverte par la Commission

le 26 mars 2018. 

L’objectif des mesures de sauvegarde est de protéger l’industrie européenne contre une hausse des

importations d’acier dans l’UE qui a été enregistrée depuis plusieurs années. 

Les mesures de sauvegarde provisoires sont instituées jusqu’à janvier 2019 (200 jours), à compter

du 19 juillet. Des mesures définitives pourront être instituées à l’issue de cette période, si l’enquête

détermine qu’il existe un risque de préjudice grave pour l’industrie de l’UE.

Modalités d’application des mesures de sauvegarde provisoires

Dans le cadre des mesures de sauvegarde provisoires, l’UE institue des contingents tarifaires pour

23 catégories de produits en acier (annexe V du règlement), au-delà desquels un droit additionnel de

25     % doit être acquitté. Les produits soumis aux mesures de sauvegarde pourront être importés sans

payer de droits additionnels dans la limite des volumes ouverts par les contingents tarifaires. En cas

d’épuisement d’un contingent, les opérateurs devront acquitter un droit additionnel de 25 %.

L’application du droit additionnel (qui prend la forme d’une mesure 696 dans RITA) est

automatique lorsque les opérateurs sollicitent les préférences suivantes : 100, 110, 115, 119, 140,

150, 200, 240, 300, 310, 340, 350, 400.

La seule manière pour les opérateurs de ne pas payer le droit additionnel est de solliciter en case 36

l’une des préférences suivantes 120, 125, 128 et d’indiquer en case 39 le numéro d’ordre du

contingent qu’ils souhaitent imputer. Les numéros d’ordre des contingents que les opérateurs

doivent solliciter pour les nomenclatures concernées figurent à l’annexe V.

Les contingents tarifaires nouvellement institués sont gérés de la même manière que les contingents

tarifaires PAPS («     premier arrivé, premier servi     ») prévu aux articles 49 à 54 du règlement

d’exécution (UE) 2015/2447 de la Commission. Les demandes de contingents tarifaires sont

allouées par la Commission suivant l’ordre chronologique des dates de validation des déclarations

de mise en libre pratique.

Afin de permettre aux opérateurs de se familiariser avec cette nouvelle réglementation, la

Commission a prévu, pour ces nouveaux contingents, d’instituer une période de blocage jusqu’au



01/08/2018. Cette période de blocage signifie que les demandes d’imputation ne seront pas

examinées par la Commission avant le 1er août 2018. 

La période de blocage a pour intérêt de permettre aux opérateurs qui auraient oublié de solliciter un

contingent tarifaire lors de la validation de leur déclaration entre le 19 juillet et le 1er août 2018, de

modifier cette déclaration a posteriori. Comme les demandes d’imputation ne sont pas examinées

pendant la période de blocage, les volumes disponibles n’auront pas changé.

Les opérateurs peuvent consulter le solde disponible des contingents dans l’encyclopédie tarifaire

RITA (accessible sur le site https://pro.douane.gouv.fr/prodouane.asp) en consultant la bulle

« Experts », onglet « contingents tarifaires au fur et à mesure ». Il suffit ensuite d’entrer le numéro

d’ordre du contingent pour avoir l’historique de celui-ci.

Exonération du paiement du droit additionnel pour les marchandises en cours

d’acheminement à la date d’entrée en vigueur du règlement 2018/1013.

Les mesures de sauvegarde provisoires ne sont pas applicables aux marchandises déjà en cours

d’acheminement vers l’Union et dont la destination ne peut pas être changée à la date d’entrée en

vigueur du règlement, le 19 juillet 2018. 

Afin de bénéficier de cette dérogation, les opérateurs peuvent présenter tout document qui atteste

clairement que les marchandises ont déjà quitté le pays d’exportation à la date d’entrée en vigueur

des mesures. Le règlement n’impose pas de forme particulière pour les documents qui doivent être

présentés à l’appui de la demande d’exemption, il peut s’agir par exemple du connaissement

maritime ou d’un contrat de transport.

Pays tiers soumis aux mesures de sauvegarde 

Les mesures de sauvegarde provisoires sont en principe d’application erga omnes. Toutefois, le

règlement prévoit de très nombreuses exclusions de pays. Ces exclusions sont détaillées à l’annexe

IV du règlement 2018/1013.

Les produits originaires de Norvège, d’Islande et du Liechtenstein ne sont pas soumis aux mesures. 

Par ailleurs, des exclusions sont également prévues pour les pays en développement. Ces exclusions

varient selon les pays et ne peuvent concerner que certaines catégories de produits. L’annexe IV

spécifie les catégories de produits originaires des pays de développement qui sont soumis aux

mesures de sauvegarde provisoires. 

Afin de faciliter la lecture des annexes du règlement, un tableau synthétique compilant la liste
des produits visés, le numéro d’ordre des contingents correspondant, ainsi que les pays en
développement concernés,   est intégré à cet avis.



Liste des contingents  (par catégories de produits) soumis aux mesures de sauvegarde 
provisoires *

* Pour une complète information, la liste complète des pays en développement figure à l’annexe IV
du règlement 2018/1013 et en dessous du tableau suivant.

Numéro
d'ordre

Catégorie de
produits

Codes Nomenclature

Volume du
contingent
tarifaire

(poids net
en tonnes )

Taux de
droit

additionn
el

Pays en voie
de

développemen
t non soumis à

ces mesures
provisoires

09.8501 Tôles et
feuillards
laminés à
chaud, en fer
ou en aciers
non alliés ou
en autres
aciers alliés

7208 10 00, 7208 25 00,
7208 26 00, 7208 27 00,
7208 36 00, 7208 37 00,
7208 38 00, 7208 39 00,
7208 40 00, 7208 52 99,
7208 53 90, 7208 54 00,
7211 14 00, 7211 19 00,
7212 60 00, 7225 19 10,
7225 30 10, 7225 30 30,
7225 30 90, 7225 40 15,
7225 40 90, 7226 19 10,
7226 91 20, 7226 91 91,

7226 91 99

4 269 009 25 %

Tous à
l’exception de :

Brésil, Egypte,
Inde, Turquie,

Ukraine

09.8502 Tôles
laminées à
froid, en fer
ou en aciers
non alliés ou
en autres
aciers alliés

7209 15 00, 7209 16 90,
7209 17 90, 7209 18 91,
7209 25 00, 7209 26 90,
7209 27 90, 7209 28 90,
7209 90 20, 7209 90 80,
7211 23 20, 7211 23 30,
7211 23 80, 7211 29 00,
7211 90 20, 7211 90 80,
7225 50 20, 7225 50 80,
7226 20 00, 7226 92 00

1 318 86 25 %

Tous à
l’exception de :

Brésil, Inde,
Turquie,

Ukraine, Viêt
nam

09.8503 Tôles
magnétiques
(autres que
les tôles
magnétiques à
grains
orientés)

7209 16 10, 7209 17 10,
7209 18 10, 7209 26 10,
7209 27 10, 7209 28 10,
7225 19 90, 7226 19 80 

178 704 25 % Tous à
l’exception de :

Chine, Inde



09.8504 Tôles à
revêtement
métallique

7210 20 00, 7210 30 00,
7210 41 00, 7210 49 00,
7210 61 00, 7210 69 00,
7210 90 80, 7212 20 00,
7212 30 00, 7212 50 20,
7212 50 30, 7212 50 40,
7212 50 61, 7212 50 69,
7212 50 90, 7225 91 00,
7225 92 00, 7226 99 10,
7226 99 30, 7226 99 70

2 115 054 25 %

Tous à
l’exception de :

Chine, Inde,
Turquie, Viêt

nam

09.8505 Tôles à
revêtement
organique

7210 70 80, 7212 40 80 414 324 25 % Tous à
l’exception de :

Inde, ancienne
République

Yougoslave de
Macédoine,

Turquie

09.8506 Aciers pour
emballages

7209 18 99, 7210 11 00,
7210 12 20, 7210 12 80,
7210 50 00, 7210 70 10,
7210 90 40, 7212 10 10,
7212 10 90, 7212 40 20

367 470 25 % Tous à
l’exception de :

Brésil, Chine,
Inde

09.8507 Tôles quarto
en fer ou en
aciers non
alliés ou en
autres aciers
alliés

7208 51 20, 7208 51 91,
7208 51 98, 7208 52 91,
7208 90 20, 7208 90 80,
7210 90 30, 7225 40 12,
7225 40 40, 7225 40 60,

7225 99 00

1 442 988 25 %

Tous à
l’exception de :

Brésil, Inde,
Indonésie,
ancienne

République
Yougoslave de

Macédoine,
Ukraine

09.8508 Tôles et
feuillards
laminés à
chaud, en
aciers
inoxydables

7219 11 00, 7219 12 10,
7219 12 90, 7219 13 10,
7219 13 90, 7219 14 10,
7219 14 90, 7219 22 10,
7219 22 90, 7219 23 00,
7219 24 00, 7220 11 00,

7220 12 00

193 049 25 % Tous à
l’exception de :

Chine, Afrique
du Sud



09.8509 Tôles et
feuillards
laminés à
froid, en
aciers
inoxydables

7219 31 00, 7219 32 10,
7219 32 90, 7219 33 10,
7219 33 90, 7219 34 10,
7219 34 90, 7219 35 10,
7219 35 90, 7219 90 20,
7219 90 80, 7220 20 21,
7220 20 29, 7220 20 41,
7220 20 49, 7220 20 81,
7220 20 89, 7220 90 20,

7220 90 80

476 161 25 %

Tous à
l’exception de :

Inde, Malaisie,
Afrique du

Sud, Turquie,
Viêt Nam

09.8512 Laminés
marchands et
profilés légers
en fer ou en
aciers non
alliés ou en
autres aciers
alliés

7214 30 00, 7214 91 10,
7214 91 90, 7214 99 31,
7214 99 39, 7214 99 50,
7214 99 71, 7214 99 79,
7214 99 95, 7215 90 00,
7216 10 00, 7216 21 00,
7216 22 00, 7216 40 10,
7216 40 90, 7216 50 10,
7216 50 91, 7216 50 99,
7216 99 00, 7228 10 20,
7228 20 10, 7228 20 91,
7228 30 20, 7228 30 41,
7228 30 49, 7228 30 61,
7228 30 69, 7228 30 70,
7228 30 89, 7228 60 20,
7228 60 80, 7228 70 10,
7228 70 90, 7228 80 00

728 270 25 %

Tous à
l’exception de :

Chine, Egypte,
Turquie

09.8513 Barres
d'armature

7214 20 00, 7214 99 10 714 964 25 % Tous à
l’exception de :

République de
Moldavie,
Turquie,
Ukraine

09.8514 Barres et
profilés légers
en aciers
inoxydables

7222 11 11, 7222 11 19,
7222 11 81, 7222 11 89,
7222 19 10, 7222 19 90,
7222 20 11, 7222 20 19,
7222 20 21, 7222 20 29,
7222 20 31, 7222 20 39,
7222 20 81, 7222 20 89,
7222 30 51, 7222 30 91,
7222 30 97, 7222 40 10,
7222 40 50, 7222 40 90

82 156 25 % Tous à
l’exception de :

Inde, Ukraine



09.8515 Fil machine
en aciers
inoxydables 7221 00 10, 7221 00 90 32 744 25 % Tous à

l’exception de :

Chine, Inde

09.8516 Fil machine
en fer ou en
aciers non
alliés ou en
autres aciers
alliés

7213 10 00, 7213 20 00,
7213 91 10, 7213 91 20,
7213 91 41, 7213 91 49,
7213 91 70, 7213 91 90,
7213 99 10, 7213 99 90,
7227 10 00, 7227 20 00,
7227 90 10, 7227 90 50,

7227 90 95

1 058 110 25 % Tous à
l’exception de :

République de
Moldavie,
Turquie,
Ukraine

09.8517 Profilés en fer
ou en aciers
non alliés

7216 31 10, 7216 31 90,
7216 32 11, 7216 32 19,
7216 32 91, 7216 32 99,
7216 33 10, 7216 33 90

167 817 25 % Tous à
l’exception de :

Brésil, Turquie,
Ukraine

09.8518 Palplanches 7301 10 00 24 854 25 % Tous à
l’exception de :

Chine, Emirats
arabes unis

09.8520 Conduites de
gaz

7306 30 41, 7306 30 49,
7306 30 72, 7306 30 77

185 280 25 % Tous à
l’exception de :

Inde,  ancienne
République

Yougoslave de
Macédoine,

Turquie,
Ukraine



09.8521 Profilés creux 7306 61 10, 7306 61 92,
7306 61 99

387 343 25 % Tous à
l’exception de :

Chine,
ancienne

République
Yougoslave de

Macédoine,
Turquie,
Ukraine

09.8522 Tubes et
tuyaux sans
soudure, en
aciers
inoxydables

7304 11 00, 7304 22 00,
7304 24 00, 7304 41 00,
7304 49 10, 7304 49 93,
7304 49 95, 7304 49 99

22 818 25 % Tous à
l’exception de :

Chine, Inde,
Ukraine

09.8523 Tubes pour
roulements

7304 51 12, 7304 51 18,
7304 59 32, 7304 59 38

5 549 25 % Tous à
l’exception de :

Chine, Inde

09.8525 Grands tubes
soudés

7305 11 00, 7305 12 00,
7305 19 00, 7305 20 00,
7305 31 00, 7305 39 00,

7305 90 00

258 133 25 % Tous à
l’exception de :

Chine,
Royaume
d’Arabie
Saoudite,
Turquie

09.8526 Autres tuyaux
soudés

7306 11 10, 7306 11 90,
7306 19 10, 7306 19 90,
7306 21 00, 7306 29 00,
7306 30 11, 7306 30 19,
7306 30 80, 7306 40 20,
7306 40 80, 7306 50 20,
7306 50 80, 7306 69 10,
7306 69 90, 7306 90 00 

296 274 25 % Tous à
l’exception de :

Chine, Inde,
Turquie,

Emirats arabes
unis



09.8528 Fils en aciers
non alliés

7217 10 10, 7217 10 31,
7217 10 39, 7217 10 50,
7217 10 90, 7217 20 10,
7217 20 30, 7217 20 50,
7217 20 90, 7217 30 41,
7217 30 49, 7217 30 50,
7217 30 90, 7217 90 20,
7217 90 50, 7217 90 90 

393 031 25 % Tous à
l’exception de :

Chine, Turquie,
Ukraine

Pays en voie de développement : 

Afghanistan, Albanie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Arménie, Royaume de
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin, État plurinational de Bolivie, Botswana,
Brésil, Brunei Darussalam, Burkina, Burundi, Cap-Vert, Cambodge, Cameroun,
République centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte-
d'Ivoire, Cuba, République démocratique du Congo, Djibouti, Dominique, République
dominicaine, Équateur, Égypte, El Salvador, Fidji, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana,
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hong Kong,
Chine, Inde, Indonésie, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, État du Koweït,
République kirghize, République démocratique populaire lao, Lesotho, Liberia, Macao
(Chine), Madagascar, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, Mauritanie, Maurice,
Mexique, République de Moldavie, Mongolie, Monténégro, Maroc, Mozambique,
Myanmar/Birmanie, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Oman, Pakistan,
Panama, Papouasie – Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, Rwanda,
Saint-Christophe-et-Niévès, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Samoa,
Royaume d'Arabie saoudite, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Îles Salomon, Afrique
du Sud, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tanzanie, Thaïlande, ancienne
République yougoslave de Macédoine, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie,
Turquie, Ouganda, Ukraine, Émirats arabes unis, Uruguay, Vanuatu, République
bolivarienne du Venezuela, Viêt Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe




